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NOUS, Sylvia Steiner, juge pres la Cour penale intemationale (« la Cour »), 

VU les trois demandes de participation a la procedure a/0001/06, a/0002/06 et 

a/0003/06 (« les Demandes de participation») versees au dossier de I'enquete relative 

a la situation en Republique dernocratique du Congo (RDC)1 et au dossier de l'affaire 

Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyila2 le 11 mai 2006, 

VU 11 cnregistrement au dossier de la situation en RDC3 et au dossier de I' affaire4 des 

versions expurgees des Demandes de participation le 2 juin 2006, 

VU la « Decision sur les demandes de participation a la procedure a/0001/06, 

a/0002/06 et a/0003/06 dans le cadre de I' affaire Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo 

et de l' enquete en Republique dcmocratique du Congo »5 rendue par la Chambre le 

24 juillet 2006, reconnaissant aux trois requerants le statut de victimes dans l' affaire 

Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, et invitant les representants legaux des victimes 

a/0001/06, a/0002/06 et a/0003/06 a soumettre a la Chambre des observations 

concemant Jes modalites de leur participation lors de l' audience de confirmation des 

charges dans I' affaire concemant Thomas Lubanga Dyilo6, 

VU les observations des Representants legaux des victimes7, deposees le 8 aout 2006, 

VU la decision rendue le 22 mars 2006 par la Chambre preliminaire I, designant la 

juge Sylvia Steiner comme juge unique et la chargeant, en vertu de )'article 57-2 du 

I lCC-01/04-144-Conf-Exp, ICC-01/04-145-Conf-Exp, ICC-01/04-146-Conf-Exp. 
2 ICC-0I/04-01 /06-98-Conf-Exp, ICC-0 l /04-0 I /06-99-Conf-Exp, ICC-0 l/04-0 l /06-100-Conf-Exp. 
3 ICC-0 I 104- I 48-Conf, ICC-0 I /04-149-Conf, ICC-01/04- I 50-Conf. 
4 ICC-01/04-0 t/06-133-Conf, ICC-01/04-01/06-134-Conf, rcc.o t/04-01/06-135-Conf. 
5 ICC-01/04-01/06-205-Conf-Exp et la version expurgee ICC-01/04-01/06-228. 
6 Ibid. 
7 ICC-01/04-01/06-316-Conf. 
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Statut de Rome(« le Statut »), d'exercer les fonctions de la Chambre dans le cadre de 

I' affaire concemant Thomas Lubanga Dyilo, y compris les fonctions prevues a la 

regle 121-2-b du Reglement de procedure et de preuve (le« Reglement » )8, 

VU les articles 61 et 68 du Statut, les regles 89-1, 91 et 92 du Reglement et lcs normes 

24, 31 et 34 du Reglement de la Cour, 

ATTENDU qu'au terme de l'article 68-3 du Statut, les victimes ou leurs representants 

legaux peuvent exposer leurs vues et preoccupations a des stades de la procedure 

que la Cour estime appropries et d'une maniere qui n' est ni prejudiciable ni contraire 

aux droits de la defense et aux exigences d'un proces equitable et impartial," 

ATTENDU qu' en vertu de la norme 24 du Reglernent de la Cour, le Procureur et la 

Defense peuvent presenter une reponse a tout document depose par tout participant 

a Ia procedure, 

ATTENDU par consequent, que le Procureur et la Defense doivent avoir la 

possibilite de repondre aux observations des Representants legaux des victimes sur 

les modalites de leur participation a l' audience de confirmation des charges, 

ATTENDU qu' en vertu du chapeau de la norme 34 du Reglement de la Cour, un 

delai de reponse autre que celui prevu au paragraphe b) de cette norme peut etre 

decide par le juge unique, 

x [CC-0I/04-01/06-51. 
9 ICC-01/04-10 I. 
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PAR CES MOTIFS, 

INVITONS le Procureur et le conseil de la Defense a repondre aux observations des 

Representants legaux des victimes concernant les modalites de leur participation lors 

de l' audience de confirmation des charges dans I' aff aire concemant Thomas Lubanga 

Dyilo au plus tard le 25 aout 2006 a 16h00. 

Fait en anglais et en francais, la version francaise faisant foi. 

Sylvia Steiner 
uge unique 

Fait le jeudi 10 aout 2006 

A La Haye (Pays-Bas) 
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